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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Les règles d'origine sont les critères permettant de déterminer le pays d'origine d'un produit, 
conditionnant en conséquence les droits et préférences qui lui sont applicables. La convention 
régionale relative aux règles d'origine préférentielles paneuroméditerranéennes arrête les 
dispositions concernant l'origine des marchandises échangées dans le cadre des accords 
commerciaux pertinents conclus entre les parties suivantes: l'Union européenne, les 
participants au processus de Barcelone (Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, 
Syrie, Tunisie, Turquie, Autorité palestinienne), les États de l'AELE (Islande, Norvège, Suisse 
et Liechtenstein), les Îles Féroé et les participants au processus de stabilisation et d'association 
(Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Croatie, ancienne République yougoslave de Macédoine, 
Monténégro et Serbie, et Kosovo au sens de la résolution 1244/99 du Conseil de sécurité des 
Nations Unies). 

La présente décision vise pour l'essentiel à opérer une rationalisation en substituant une 
convention régionale au réseau actuel de plus d'une centaine de protocoles bilatéraux en 
matière de règles d'origine. Alors que le dispositif en vigueur oblige pour chaque modification 
d'un protocole existant entre deux pays membres de la zone paneuroméditerranéenne à 
procéder à la modification similaire de tous les autres, la mise en place de cet instrument 
juridique unique facilitera à l'avenir les nécessaires révisions et actualisations des règles. 

L'adoption de cette convention a également pour objet d'étendre le système 
paneuroméditerranéen de cumul d'origine préférentielle aux pays des Balkans occidentaux, et 
facilitera tout élargissement éventuel à de nouveaux membres.

Cette révision participe enfin d'une volonté de lutter contre la sous-utilisation par les acteurs 
économiques du Sud des préférences commerciales qui leur sont accordées au niveau 
communautaire. La facilitation du recours au cumul d'origine permettra d'améliorer l'accès 
des produits des pays tiers méditerranéens au marché communautaire et de stimuler les 
échanges entre les pays du Sud et de l'Est de la Méditerranée, contribuant ainsi à pallier le 
défaut d'intégration économique de la région euroméditerranéenne, dont l'approfondissement 
constitue l'un des principaux objectifs de la politique euroméditerranéenne de l'UE depuis le 
processus de Barcelone.

Conformément à son soutien constant à l'extension et à la simplification dudit système 
paneuroméditerranéen, le Parlement estime que la conclusion de cette convention - souhaitée 
par nos partenaires du Sud et de l'Est de la Méditerranée - constitue un pas dans la bonne 
direction et qu'elle permet à l'UE de leur délivrer un premier message concret d'ouverture 
commerciale dans le sillage du printemps arabe et dans le contexte de la refonte de la 
politique européenne de voisinage. 

Le Parlement déplore toutefois la persistance des obstacles politiques et commerciaux qui 
freinent l'essor des échanges "Sud-Sud" et souligne que les effets bénéfiques de l'entrée en 
vigueur de cette convention ne pourront prendre leur pleine mesure sans un maillage dense 
d'accords commerciaux bilatéraux entre l'ensemble des partenaires des rives Sud et Est de la 
Méditerranée.
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Le Parlement rappelle également qu'il est indispensable pour l'équilibre du système que 
chaque pays exportateur signataire applique de manière uniforme et correcte les dispositions 
en termes de coopération administrative et de délivrance des certificats d'origine, et que 
chaque pays importateur dispose des moyens techniques, budgétaires et informationnels 
suffisants à l'exercice d'un contrôle douanier efficace permettant d'éviter tout détournement de 
préférence. Le Parlement s'inquiète à cet égard des allégations de dysfonctionnements de 
l'arrangement pour la mise en œuvre du protocole 4 à l'accord d'association UE-Israël 
concernant les produits issus des colonies de peuplement, et invite la Commission à fournir au 
Parlement et au Conseil une étude approfondie de la situation, assortie, le cas échéant, de 
propositions.

Le Parlement souhaite enfin que la conclusion de cet accord soit rapidement suivie de la 
modernisation des règles d'origine paneuroméditerranéennes et d'une évolution plus 
ambitieuse de la politique commerciale de l'UE à l'égard de nos partenaires méditerranéens 
allant dans le sens d'une meilleure prise en compte de leurs intérêts et leur donnant l'assurance 
de garder la maîtrise du rythme de leur ouverture commerciale comme de leurs stratégies 
nationales de développement économique et social.

******

La commission des affaires étrangères invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à proposer au Parlement de donner son approbation.


